
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 
 

du MARDI 1er JUILLET 2014 
 
 
Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni à la mairie à 20h30, au nombre prescrit 
par la loi, sous la présidence de M. Jean-Pierre MARTIN, Maire. 
 
Présents : Gabriel COURT-FORTUNE, Stéphanie WEIBEL, Jacques BARNOUX, Régis CASSET, Jocelyne 
CHATIN, Michèle GIRERD, Thierry SCHROBILTGEN 
 
Excusés :  Marc BERTRAND, Romain BRANCHE, Jocelyne COSSON, François FAVREAU (pouvoir à Jean-
Pierre MARTIN), Christian FORESTIER, Martine GUÉRIN, Emmanuel VOISIN 
 
Secrétaire de séance : Michèle GIRERD 
 
 
Emprunts construction École Maternelle 
Suite à différentes propositions, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : 

- contracter  
 un emprunt de 250.000 € à taux fixe sur 15 ans 
 un prêt relais de 160.000 € à court terme sur 3 ans 

- d’ouvrir une ligne de trésorerie de 100.000 €  
auprès de la Caisse d’Épargne. 
 
 
Utilisation Salles du Mont Grêle pour l’école maternelle 
Monsieur le Maire expose que durant la durée des travaux, il est nécessaire de transférer la classe 
maternelle. 
Le propriétaire du Mont Grêle propose de mettre à disposition l’ancienne salle de restaurant, une 
salle contiguë et les sanitaires pour l’installation de la classe maternelle, ceci avec l’accord des 
enseignantes. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition et charge Monsieur le 
Maire de signer une convention avec le propriétaire. 
 
 
Demande de subvention ACLA 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, d’accorder une subvention de 250 € à 
l’Aviron Club du Lac d’Aiguebelette, considérant qu’un certain nombre d’enfants de la Commune 
sont licenciés dans ce club. 
 
 
Motion AMF 
Monsieur le Maire expose la proposition de l’AMF (Association des Maires de France) de signer une 
motion de soutien pour alerter solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse 
massive des dotations de l’état. 
Après lecture de cette motion, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de signer la motion de 
soutien à l’action de l’AMF. 
 
 
        Le Maire, 
 
 
        Jean-Pierre MARTIN 


